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Entretien avec Pascal CHASSAING, notaire à Paris

Propos recueillis par Sophie TARDY-JOUBERT

En août 2015, la loi Macron entrait en vigueur, ouvrant la profession à l’instal-
lation libre de notaires diplômés. Celle-ci vient d’être précisée par les textes 
d’application de la réforme. La profession devra accueillir un millier de nou-
veaux offices et 1 600 notaires dans les deux ans. Le 16 novembre dernier, 
la Chancellerie a ouvert les inscriptions des candidatures à l’installation en 
insistant sur la possibilité pour les offices existants de déposer également 
leur candidature. Certaines zones sont plus demandées que d’autres. Sans 
surprise, comme certaines autres zones, la zone de Paris, particulièrement 
convoitée, a été saturée de demandes (25 fois plus que d’offices disponibles). 
Beaucoup d’incertitudes demeurent sur les modalités précises de l’instal-
lation de ces nouveaux offices. Ni le calendrier des nominations ni le pro-
fil des nouveaux arrivants n’est encore connu. Malgré ce flou, la Chambre 
interdépartementale des notaires de Paris se prépare à ces nouvelles arri-
vées. S’il continue de dénoncer la réforme, et particulièrement le système de 
l’horodatage choisi pour sa mise en œuvre, Pascal Chassaing, président de la 
Chambre, travaille avec son équipe pour accueillir les nouveaux arrivants.

Les Petites Affiches – Comment 
les nouveaux notaires vont-ils 
être répartis ?

Pascal Chassaing – Nous ne le savons pas 
encore précisément. Première novation 
dans ces installations, la cartographie est 
indépendante des découpages tradition-
nels, qui respectaient le ressort des cours 
d’appel et des départements. Nous savons 
que la zone de Paris centre qui s’étend 
de Saint-Germain-en-Laye (78) jusqu’à 

Chelles (77) doit accueillir 96 offices et 
169 notaires. Notre chambre n’est pas la 
seule concernée par ces arrivées : la zone 
recouvre également les Hauts-de-Seine, 
une partie des Yvelines et de la Seine-et-
Marne. D’autres zones, au Nord et à l’Est, 
impactent également notre Compagnie 
pour un grand nombre d’installations  : 
Roissy, Créteil, Orly, Marne-la-Vallée.

http://lext.so/LPA122w7
http://lext.so/LPA122w7
http://lext.so/LPA122m7
http://lext.so/LPA122m7
http://lext.so/LPA122m7
http://lext.so/LPA122m7
http://lext.so/LPA122m7
http://lext.so/LPA122m6
http://lext.so/LPA122m6
http://lext.so/LPA122m6
http://lext.so/LPA123c6
http://lext.so/LPA123c6
http://lext.so/LPA123c6
http://lext.so/LPA123c6
http://lext.so/LPA122x6



